
PRÉFÈTE Direction régionale de l’environnement, 
DE LA CHARENTE | de l’aménagement et du logement 
Eté Nouvelle-Aquitaine 
Fraternité 

Arrêté préfectoral complémentaire 
portant modification des conditions d'exploitation de la carrière à ciel ouvert de gypse 

CDMR à Cherves-Richemont 

La Préfète de la Charente 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L181-14, R181-45,.R181-46 et R.512- 
39-3-IH ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et 
aux installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties 
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations 
classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 mars 2006 autorisant la société CDMR à exploiter une carrière 
de gypse sur la commune de Cherves-Richemont et son arrêté complémentaire du 6 
avril 2020 ; 

Vu la modification notable portée à la connaissance de Madame la préfète par la société 
CDMR le 11 mars 2021 concernant la demande de suppression de 30 ha de parcelles du 
périmètre autorisé après exploitation et remise en état ; 

Vu le rapport: de. l'inspection des installations classées en date du 25 juin 2021; 

Vu le courrier adressé le 13 juillet 2021 à l'exploitant pour lui permettre de formuler ses 
observations éventuelles sur le projet d'arrêté ; 

Considérant qu’ avec la réduction d'emprise de la carrière, les modalités d'extraction et les 
conditions de remise en état ne sont pas modifiées ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier le parcellaire autorisé ; 

Considérant que la modification des conditions d'exploitation n'est pas de nature à 
entraîner des risques ou inconvénients supplémentaires visés aux articles L.2111 et L.5111 
du code de l'environnement ; 

Considérant que la modification demandée par l'exploitant : n est pas substantielle au sens 
de l'article R181-46 du code de l'environnement et qu'elles peuvent faire l'objet d'un arrêté 
complémentäire selon les dispositions de ce même article ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 

ARRÊTE 

Article 1 - Parcelles autorisées 

Les tableaux relatifs aux parcelles autorisées de l'article 1.3 de l'arrêté préfectoral du 14 
mars 2006 sont supprimés. 
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Les nouvelles parcelles autorisées sont visées en annexe. 

Article 2 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif administrative de Poitiers : 

1° par les demandeurs ou exploitants, QE un délai de deux mois à. compter du jour où la 
décision leur a été notifiée; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l'article L181-3, dans un délai de quatre 
mois à compter de : 

+ l'affichage en mairie, 
e la publication de la décision sur le site internet de la préfecture de la Charente. 

Le délai court à partir de la dernière formalité accomplie. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 
2° ci-dessus. 

Article 3 : Publication 
Conformément aux dispositions de l'article R181-44 du code de l'environnement : 

e__une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Cherves-Richemont et peut y 
être consultée ; 

e un extrait du présent arrêté est affiché en mairie de Cherves-Richemont pendant 
une durée minimum d’un mois. Procès verbal de |’ accomplissement de ces formalités 
est dressé par les soins des maires ; 

°_ l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal consulté dans le cadre de l'enquête 
publique ; 

e l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Charente pour une durée 
de quatre mois. 

Article 4 : Application 

La secrétaire générale de la préfecture de la Charente, le sous-préfet de Cognac, le maire de 
Cherves-Richemont, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, le directeur départemental des territoires de la Charente sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de la 
société CDMR et dont copie sera adressée : 

°__au directeur départemental des territoires, au directeur des services d'incendie et de 
secours, au directeur général de l'agence régionale de santé et à la directrice de 
l'environnement, de l' aménagement et du logement, 

+ au maire de Cherves-Richemont. 

pngouème e 49 JUIL. 2021 

  

|, À 

Magali DEBÂTTÉ 
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Annexe 

Parcelles supprimées 
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Carrière de gypse de CHERVES RICHEMONT 

PARCELLES INCLUSES DANS LE PERIMETRE 

AUTORISE APRES CESSATION PARTIELLE 

Surface autorisée 
Commune Section lieu-dit Naturé | Surface cadastrale | après cessation partielle 

D naux 

D ‘ , Avenaux 

D 95a 71ca 
D : 

mont 

COha, 26a 

38a 20ca 

Bois 34a 70ca 

Bois 

Bois - 27a OOca 

Bois | 338 

Marais Vacu 56a 10ca 

: 12a 16ca ODha, 

. Marais 17a 17a 20ca 

Marais Vacu 31a 66ca 

Marais Vacu COha, 28a OOca 

Le rouge O0ha, 08a 81ca 

Le Rouge 39a 70ca 

Le Rouge 67a 60ca 

Le Rouge X 13a Séca Séca. 

Rouge 06a 23ca 00ha, O6a 23ca 

.Le Rouge Ca Odca OOha, O8a Odca 

Le Rouge 20ca 00ha, 20ca 

Le Rouge 48a 30ca 

Le Rouge 03a 02ca O0ha, 03a O2ca 

Le 02a 62ca COha, 62ca 

‘Le Rouge O0ca O0ha, 35a Oüca 

Le Champ Rouge 46a A0ca O0ha, 46a 

Le Champ Rouge 34a. O0ha, 343 97ca 

Le Champ Rouge 31a 22ca OOha, 31a 22ca 

Le Champ Rouge 91a 80ca O0ha, 91a 80ca 

Le Champ Rouge 69a O7ca OOha, 69à O7ca 

Le Champ Rouge 25a 36ca QOha; 25a 36ca 

Le Champ Rouge A7a OSca O0ha, 47a OSca 

Le Rouge .25a 12ca  25a. 

6 29a 53ca 

Le 24a 60ca | 

Le Cr | O0ha, 20a 20ca 29a 20ca 

Le de 35a 60ca 35a 60ca 

Le dela OOha, 42a O0ca 42a S0ca 

Le Champ de la 46a ‘ 46a Olca 
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Commune Section | Numéro * Lieu-dit Nature Surface cadastrale | après cessation partielle 
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, 47a 68ca 

48a J6ca 

Terre 61a 90Oca 

| 11a 91ca Tia 91ca 

Terre 

Terre O0Oha, 

Le Lande 28a 10ca 

Le Terre 42a 10ca 328 85ca 

Le Lande 50a 20ca 72a 59ca 

Le Pierral O0ha, 15a 20ca O3a 73ca 

Bois Briaud Terre O0ha, 06a 88ca 88ca 

Terre OOha, 45a 51ca O0ha, 

Bois u erre 67a 67a 

Bois - Terré 29a 92ca 29a 

Bois Terre A0a 80ca ADa 80ca 

Bois Briaud re , O5a 60ca O5a 60ca 

Le Rouge Vigne 94a 84ca 84ca 

Le Rouge erre 7èa 20ca 72a 20ca 

Bois erre 68a 80ca 68a 80ca 

erre 

Bois erre 46a OOha, 

Carrière 37a 70ca OOha, 37a 70ca 

Groie erre 53a 86ca Gîha, 86ca 

Pré de la Groie Terre 27a 80ca 00ha, 27a 80ca 

Pré oie Terre 03a 4lca 

Le Champ Rouge Vigne 77a 99ca 77a 99ca 

Le Champ Rouge Terre 78a 11ca Q0ha, 78a 11ca 

Le Pie Vigne 32a 39ca 32a 

Le Terre Tia 25ca dia 

Le Terre O9a 60ca 
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Vigne 25a 86ca 
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Commune Section | Numéro * Lieu-dit Surface cadastrale | après cessation partielle 

pp 

Ave 

Avenaux 

Avenaux 

Avenaux 

erre 

Les Bas Jumeaux Carrière “O0ha, O4a 92ca 04a 92ca 

erre 45a 30ca. 

Les Bas Jumeaux Terre 12a 70ca. O2ha, 12a 70ca 

Les Bas 17a 70ca 

Bois. 34a 37ca O5a D6ca 

Puits 

Patri j < T7a 

Puits J OUha, 37a 

Puits 

pp Bois rousset 

32 pp rousset | 

1163 pp C | 26a 77ca 

pp 005 48ca 

pp |-Etang ° 

*Les parcelles indiquées “pp"sont pour partie dans l'autorisation   
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Nouveau périmètre d'exploitation 

Carrière CDMR - Cherves-Richemont 

k Légende : 

(© Nouveau périmètre d'autorisation 
23 Nouveau périmètre d'exploitation  




